
 

 
Sud Alstom, Sud Appeti’Marine, 

Sud Auto Peugeot Citroën, Sud Auto Sevelnord, 
Sud Bombardier, Sud Bosch, Sud CSTB, 

Sud EDS-HP, Sud FagorBrandt, 
Sud Fenwick-Linde, Sud Forbo Sarlino, Sud FPT, 

Sud Industrie Basse-Normandie, 
Sud Industrie Rhône-Alpes, Sud Industrie 35, 

Sud Inoplast, Sud LTR, Sud Magnetto, 
Sud Métaux 33, Sud NCR, Sud Renault, 

Sud Sevelnord, Sud TechnHom, Sud Valeo… 
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En panne… 

es dernières grèves et manifs des 26 mai et 13 
juin dernier ont rassemblé peu de grévistes et de 

manifestants. 

En panne de manifestants… 
Ce ne sont pourtant pas les raisons qui manquent de 
protester contre la crise : la baisse du pouvoir d’achat, le 
refus de remonter le Smic et les minima sociaux, les 
fermetures d’usines, le vidage des intérimaires qui 
passent directement au pôle emploi, les boîtes qui 
refusent de signer la convention sur le chômage partiel 
permettant l’indemnisation à 75 % du brut… (Rappelons 
pour nos lecteurs qui ne sont pas directement concernés 
par ce chômage technique que la convention prévoit que 
l’employeur doit s’engager à ne pas licencier pendant 
une durée double de celle pendant laquelle il met les 
ouvriers au chômage technique ; exemple : chômage de 
deux mois, interdiction de licencier pendant quatre mois). 
Eh bien ! Cela suffit pour que de nombreuses entreprises 
comme Fenwick, Renault Trucks, FPT (Fiat Power Tech-
nologies) etc. refusent d’indemniser leurs ouvriers au 
taux légal pour se laisser la liberté de licencier ensuite ! 

Comme pour les banques qui touchent des milliards mais 
ne prêtent pas aux entreprises et particuliers, d’accord 
pour toucher des aides gouvernementales, mais refus de 
céder sur la « liberté » des patrons ! 

Malgré le mécontentement, les journées à répétition, 
proposées par les confédérations ont usé le mouvement 
du début d’année (29 janvier et 19 mars) qui avait 
enregistré une participation exceptionnelle grâce, entre 
autres, à l’unité syndicale des huit organisations. 
François Chérèque, qui dispose facilement des micros, 
nous prévient au sortir de la manifestation du 13 juin que 
si le gouvernement Sarkozy ne bouge pas il y aura de 
nouvelles protestations à l’automne. 

Nous pensons à Solidaires Industrie (et nous l’avons 
déjà écrit) que les ballades tous les deux mois ne 
permettent pas de vaincre un gouvernement ultra 

réactionnaire. Nos camarades de l’Union syndicale 
Solidaires le disent dans les réunions de l’intersyndicale 
nationale. Notre poids est encore insuffisant pour faire 
fléchir les confédérations, mais le Medef et le gouver-
nement ne comprennent que la mobilisation la plus large 
et la plus combative dans les grèves. Force est de 
constater que la stratégie confédérale ne nous y mène 
pas et que, par ailleurs, malgré la crise, aucun secteur 
important de l’industrie n’est en grève reconductible. 
Nous serons tout de même bien sûr dans les manifs de 
l’automne, mais il faut qu’elles débouchent ! 

En panne électorale… 
Les dernières élections européennes ont vu des scores 
d’abstention record : 81 % des moins de 35 ans se sont 
abstenus, 60 % des inscrits n’ont pas voté à l’échelle 
nationale. Dans les villes ouvrières les résultats sont 
encore plus faibles : 67 % d’abstention en Seine Saint-
Denis (22 % de votants seulement à Stains et à Clichy 
sous Bois, 25 % à Bobigny, 27 % à Aubervilliers…), à 
Calais-ville 18 % des électeurs seulement se sont 
déplacés ! Du coup, avec l’abstention, Sarkozy est 
vainqueur avec 12 % de l’électorat (28 % des votants) ce 
qui relativise largement son « triomphe » ! 

Il n’est pas besoin d’être grand analyste pour constater 
que l’électorat populaire n’a rien à attendre de l’Union 
Européenne. Les résultats des écologistes représentent 
la nouvelle sensibilité sociale et la gauche paie son 
manque absolu de propositions alternatives et la gestion 
du capitalisme quand elle était au pouvoir, la « lutte des 
places » ayant largement remplacé la lutte des classes 
(pour le PS en particulier). 

Les élections passent, la crise reste et s’approfondit. 
Essayons par tous les moyens d’élargir les luttes 
radicales menées par les ouvriers de l’industrie, il faut 
sortir de cette panne de manifestations et redémarrer 
dès l’automne ! 

Bonnes vacances… à ceux qui partent ! 

L 



e sont aujourd’hui les secteurs du bâtiment et de l’automobile qui sont les plus touchés par les 
licenciements et par la crise du capitalisme. Les intérimaires passent immédiatement de 

l’usine ou chantier au « Pôle emploi » (qu’il serait plus judicieux d’appeler le Pôle chômage). Nous 
donnons régulièrement des informations dans ce journal de nos camarades qui vivent et subissent 
le chômage partiel chez Renault et PSA. Parmi les ouvriers de l’automobile, les plus touchés après 
les intérimaires sont les personnels des sous-traitants. Nous relayons ici les informations transmises 
par nos camarades qui travaillent dans l’industrie du caoutchouc, qu’ils soient de SUD Chimie-
Pharma comme à Goodyear Amiens ou de SUD Michelin comme à Montceau-les-Mines. 

 

Manifestation des Goodyear Amiens en Région Parisienne 

 la suite du plan de licenciement de 820 ouvriers 
du pneu, les ouvriers d’Amiens SUD et CGT sont 

en lutte contre les licenciements et pour le maintien de 
l’emploi sur place. 

Le 6 juin ils faisaient la jonction avec les ouvriers de 
Continental Clairoix. Le 11 juin, ils étaient à Rueil-
Malmaison (92) devant le siège de l’entreprise. Les 
salariés de Goodyear s'étaient mobilisés en masse 
(près d’un millier) à l'occasion de la réunion du CCE. 
Dés leur arrivée, ils étaient confrontés à une nouvelle 
provocation : installation de barrages de gardes 
mobiles. La matinée a été mouvementée jusqu'à ce 
que les « forces de l'ordre » décident de dégager 
l'entrée du siège de Goodyear. En attendant les 
délégués, pendant plusieurs heures, les ouvriers 
avaient apporté des œufs et de la farine et les 
représentants de la gendarmerie ont dû détacher un 
gendarme à plein temps pour essuyer les visières de 

ses camarades ! (toutes les photos sont sur le site 
www.sudchimie.org). On ne peut que regretter 
l’absence des producteurs de lait (en colère 
également)… avec des œufs, de la farine et du lait on 
aurait pu confectionner des crêpes ! 

Des représentants du secrétariat national de 
Solidaires, des militants de la région parisienne, de 
SUD Chimie-Pharma (Sanofi, Basf, Flint) et de 
Solidaires Industrie étaient présents pour affirmer leur 
totale solidarité, alors que les responsables de la CGT 
brillaient par leur absence. Quand l'épreuve de force 
finale chez Goodyear est engagée, c'est pourtant de 
l'exemple des Continental qu'il faut s'inspirer : un 
comité de lutte représentant tous les salariés, sans 
distinction syndicale, forgeant ainsi dans la lutte 
l'indispensable unité des travailleurs. 

Solidaires Industrie est totalement aux côtés de nos 
camarades de SUD Chimie-Pharma ! 

 

Chez Michelin à Montceau-les-Mines comme ailleurs, 
les ouvriers n’accepteront pas les licenciements. 

 000 emplois supprimés (sans plan social, disent-
ils !), en fait il faut virer immédiatement 1 800 

personnes, sur les sites de Tours (-340), Montceau-
les-Mines (-477, soit 35 % de l’effectif !) et Lille (-276 et 
la fermeture du site !). 

La riposte est immédiate, les salariés avaient déjà 
interpellé les actionnaires. Ils ont manifesté le 24 juin, 
jour du CCE à Clermont Ferrand, un millier de 
manifestants dont 400 venus de Montceau-les-Mines. 
Ces derniers en Saône-et-Loire sortent d’une lutte de 
sept jours, ils ont organisé le 27 juin une manif à 
Châlons-sur-Saône contre la criminalisation de l’action 

syndicale (7 camarades comparaissent au TGI pour 
entrave au droit du travail !) : 2 500 manifestants 
contre les 477 licenciements. Il n’y a pas de raisons 
économiques qui justifient ce plan de chômage. 

Les principales organisations CGT et SUD de chez 
Michelin sont dans l’action et les négociations qui ont 
commencé le 30 juin pour l’usine de Joué-lès-Tours 
(Indre-et-Loire). Nos camarades de Solidaires 71 
soutiennent les ouvriers de Michelin Blanzy et ailleurs : 
« Les vrais irresponsables ne sont pas les salarié-e-s 
de Michelin mais leurs patrons voyous ! ». 
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Marcher sur ses deux jambes… 
a « modernité » syndicale s’appuie aujourd’hui 
sur l’institution judiciaire, dans de très nombreux 

cas pour régler les conflits du travail. C’est le cas de 
nombre de syndicats SUD de l’industrie (nous 
sommes, en plus, confrontés aux problèmes de 
représentativité), c’est aussi le cas de l’ensemble du 
syndicalisme, y compris des boîtes en lutte aujourd’hui. 
Ce ne fut pas toujours le cas dans l’Histoire et cette 
« judiciarisation » est celle de toute la société. Le 
désengagement de l’Etat, l’affaiblissement des partis et 
syndicats de manière générale, les pertes de sens des 
familles (désormais souvent séparées ou 
recomposées) entraînent les individus à faire appel 
davantage aux avocats et aux juges. Nous n’avons 
aucune raison de nous priver de cet outil mais ce n’est 
pas le seul ! 

L’intime conviction d’un juge… 

Dans tout procès, il existe une part d’incertitude. Dans 
l’Histoire, et depuis les temps les plus anciens celle ci 
était gérée par les dieux, et avait pour nom 
« l’ordalie »… En Mésopotamie ancienne, dans la ville 
de Mari, le condamné potentiel devait traverser le 
fleuve avec une pierre sur la tête, s’il était emporté, il 

était reconnu coupable, s’il s’en tirait, les dieux avaient 
fait la preuve de son innocence ! Au Moyen Age 
européen dans une société d’ordre (noblesse, clergé, 
roturiers), s’il y avait un conflit entre deux individus, l’un 
noble, l’autre paysan ou serf, l’ordalie consistait en un 
duel où s’affrontait le chevalier sur son destrier avec 
son armure et ses armes, et le roturier… à pied, armé 
d’un bâton. Dans sa grande sagesse, Dieu favorisait 
souvent le chevalier, qui faisait, ainsi, la preuve de sa 
bonne foi ! 

De nos jours, cette incertitude qui s’exprimait autrefois 
par « l’ordalie » repose désormais sur une notion 
moderne du droit qui s’intitule « l’intime conviction » du 
juge. Ca veut dire, en clair, que le juge a toute liberté 
pour apprécier les arguments des deux parties et 
rendre un jugement à sa convenance ! Certains, que 

nous connaissons, restent très 
influencés par le patronat ! Le meilleur 
dossier syndical du monde n’est pas la 
garantie de gagner en justice… 

Des conflits d’atelier… 

Lors de conflit d’atelier, et ce, dans une 
période encore récente, quand un petit 
chef cassait les c… à des opérateurs, 
ses collègues se mettaient à plusieurs 
pour aller lui expliquer (avec fermeté) 
qu’il fallait qu’il arrête ! Si ça ne suffisait 
pas la section syndicale organisait un 
débrayage et demandait des 
explications au responsable du 
personnel (DRH). Aujourd’hui, souvent, 
des syndicalistes sincères attaquent en 
justice pour « harcèlement moral »… 
Nous pensons que dans ce cas 
d’espèce, quand la solidarité est 
possible, la première solution est plus 
rapide et plus sûre que la procédure 
judiciaire... 

Les patrons utilisent la justice. 

Au delà de l’exemple qui précède, on 
est souvent obligé de se servir de 
l’institution judiciaire, les patrons ayant 
recours également à celle ci (nous ne 

comptons plus les procès de SUD devant le tribunal 
pour justifier de leur représentativité). Dans des 
exemples récents (Caterpilar, Continental Clairoix, 
Lear Corporation...) c’est la direction des entreprises 
qui attaque directement les ouvriers ou leurs syndicats. 
Il faut bien passer par un avocat pour se défendre. 
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Marcher sur ses deux jambes 

Rappelons toutefois que cette judiciarisation de l’action 
syndicale coûte chère aux syndicats (qui sont souvent, 
pour les SUD, en développement) ; qu’on n’est jamais 
sûr de gagner et que toute la procédure reste un 
domaine technique, spécialisé que ne peuvent prendre 
en charge l’ensemble des salarié-e-s qui sont obligés 
de déléguer leur pouvoir à des avocats ou des 
spécialistes juridiques, syndicalistes, ou non. 

Quand c’est possible, et c’est à nous d’en créer les 
conditions, il faut entraîner dans l’action le maximum 
de salarié-e-s. Les débrayages et manifestations 
(radicales ou non) conservent également une part 
d’incertitude (on n’est jamais sûr de gagner !) ; mais 
elles ont l’avantage sur le juridique d’être des actions 
collectives, démocratiques, de masse qui entraînent la 

conscience de tous à la prise de décision et à sa mise 
en action immédiate. Elles sont dirigées contre un 
patron identifié sans passer par les filtres d’une justice 
de spécialistes (que certains qualifient de « justice 
bourgeoise » !). Elles ont le plus souvent un résultat 
plus rapide que certains jugements (nos camarades de 
Moulinex qui ont pu gagner aux prud’hommes ont dû 
attendre plusieurs années avant de voir leurs droits 
reconnus (ce qui ne les avait pas empêché-e-s de 
mener de nombreuses batailles avec les ouvrier-e-s de 
Moulinex et nos camarades de Basse Normandie). 

Se servir du juridique quand c’est 
indispensable, privilégier l’action collective 
partout où c’est possible : Il faut marcher 
sur ses deux jambes ! 

 

Thomson, ou un démantèlement en œuvre 
e groupe Thomson n'est quasiment plus. Ce 
groupe est passé en quelques années de plus de 

60 000 à moins de 23 000 salariés dans le monde dont 
moins de 5 000 en France. Dirigé par une clique de 
dirigeants de moins en mois « inspirés » qui, en 
partant, n'ont jamais oublié leur pécule (un parachute 
doré de 2,3 millions d’euros pour l’ancien PDG Franck 
Dangeard)… 

Comment en est-on arrivé là ? 

Comment un groupe nationalisé ayant pignon sur rue 
devient quelques années après sa privatisation et son 
entrée en Bourse, un groupe dont le nouveau PDG dit 
qu'il faut changer de sigle ? 

La raison est à chercher précisément dans la course 
sans fin vers le profit. En ligne de mire, les dirigeants 
et l'État ont cru que les affaires allaient s'améliorer 
après la privatisation du Groupe mais c'est très 
exactement le contraire qui est arrivé. Quel bilan ces 
« dirigeants » en tirent-t-ils aujourd'hui ? Aucun ! 

L'heure est encore aux restructurations avec la vente 
de la filiale Grass Valley (1 200 salariés en France). 
Encore un exemple où ce sont les patrons qui 
commandent le menu et envoient l'addition aux seuls 
salariés ! Proprement indigne ! 

Les salariés ne sont pas pour autant restés sans voix 
et à maintes reprises des mobilisations ont eu lieu 
dans différents sites. Une intersyndicale constituée 
autour de la CFDT et SUD a tenté d'alerter les 
pouvoirs publics sur la situation sociale. Tout ceci est 
resté pour l’instant lettre morte. Personne ne veut 
entendre que la raison voudrait qu'on arrête de 

« punir » les salariés. D'autres mauvais coups sont en 
préparation et seuls les salariés ont le pouvoir d'y 
mettre un terme. 

Mais à quand une loi pour punir les 
dirigeants qui, avec la bénédiction des 
pouvoirs publics, mènent à la faillite ? 
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